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 Mes chers concitoyens, 

Le 28 juin dernier, en m’accordant votre confiance vous m’avez 
fait l’honneur de présider aux destinées de votre commune.

A la tête d’une équipe municipale renouvelée à 80 % , je ferai de 
mon mandat de maire un engagement quotidien pour améliorer 
votre bien-être au plus près de chacun.

Comme vous le savez, ce mandat a débuté dans un contexte 
inédit et particulièrement difficile pour nous tous en raison de la 
COVID. Plus que jamais la solidarité doit être au cœur de notre 
préoccupation.

Avec l’ensemble des élus, nous mettons tout en œuvre pour maintenir le lien social malmené 
par les contraintes que nous imposent les périodes de confinement.

Je sais que ce sont les personnes les plus fragiles, précaires, nos ainés, toutes celles et tous 
ceux qui sont en situation de solitude et d’isolement qui souffrent le plus du contexte actuel. 
C’est pourquoi j’ai demandé aux élus d’être à leur écoute au sein de la cellule municipale 
spécialement mise en place.

Après ces six premiers mois de gestion municipale, les commissions sont au travail avec 
l’objectif commun de servir le développement de Saint-Martin Lacaussade.

L’école, les commerces, l’entretien des bâtiments, des espaces verts de la commune et du 
cimetière, la maîtrise de l’urbanisme, l’amélioration de notre réseau de routes, l’animation 
et l’organisation de festivités seront l’essentiel de nos missions tout au long de ces six ans de 
mandat que je souhaite co-construire avec vous. Vos suggestions, vos critiques constructives 
seront toujours les bienvenues.

Enfin, au titre de Conseiller Communautaire, je serai aussi un ardent défenseur des intérêts 
de notre commune au sein de la CCB ( Communauté de Communes de Blaye ), cet échelon 
territorial ne peut, en aucun cas, être une moins-value pour Saint-Martin Lacaussade.

Mes chers concitoyens, en ces temps difficiles, avec l’ensemble de mon conseil municipal, notre 
soutien vous accompagne et nous fondons l’espoir de lendemains joyeux et festifs en 2021.

Julien BEDIS, Maire
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M Julien BEDIS,
Maire, 39 ans, second mandat municipal. 
Président dans toutes les commissions.

Vos élus se présentent

M Bernard RIOUT,
1er Adjoint , 65 ans, second mandat 
municipal, vice président de la commission 
gestion du patrimoine. 
Membre des commissions politique de la ville, 
gestion des finances , gestion du personnel.

M Pascal CAGNATO,
3e Adjoint , 61 ans, premier mandat 
municipal, vice président de la commission 
politique de la ville. 
Membre des commissions gestion des 
finances, école et de la restauration scolaire

M Gérard BONNEAU,
Elu délégué, 64 ans, troisième mandat 
municipal, vice président des commissions
gestion des salles municipales, des relations 
avec les associations et de la communication. 
Membre des commissions animations 
communales, politique de la ville et gestion du 
patrimoine communal .

M Christophe LASSOUJADE,
Conseiller, 45 ans, premier mandat.
Membre des commissions : 
Gestion des finances, communication et 
relations, école et restauration scolaire.

M Teddy MARGUERITTE, 
Conseiller, 44 ans, premier mandat.
Membre des commissions : 
Gestion des salles municipales, 
animations communales, politique de la ville, 
école et restauration scolaire.

Mme Sylvie DUTTO,
2e Adjointe , 59 ans, second mandat 
municipal, vice présidente de la commission 
animations communales. 
Membre des commissions gestion des salles muni-
cipales, politique de la ville, gestion des finances, 
gestion du patrimoine communal, relations et com-
munication, école et de la restauration scolaire.

Mme Sabrina CHARDAT,
4e Adjointe, 40 ans, premier mandat 
municipal, vice présidente de la commission 
école et de la restauration scolaire.
Membre de la commission gestion des 
finances.

Mme Dominique PREVOST,
Elue déléguée, 63 ans, second mandat 
municipal. 
Membre des commissions gestion du 
patrimoine communal et gestion du personnel.

Mme Martine MONTAUT, 
Conseillère, 60 ans, premier mandat.
Membre des commissions : 
Gestion des salles municipales, animations 
communales et communication relations.

Mme Odile TOBRE, 
Conseillère, 58 ans, second mandat. 
Membre des commissions : 
Animations communales, 
communication relations, 
école et restauration scolaire.



ACCUEIL DU PUBLIC & SECRETARIAT

Mme Laurence 
BERTRAND

Mme Christelle 
VERGNE

SERVICE ENFANCE & ENTRETIEN BATIMENTS

Mme Dominique
GRANTERAL

Mme Cécile 
LONG

Mme Stéphanie 
MARGUERITTE

Mme Hélène 
POULY

Personnel 
extérieur de 
renfort

AGENT TECHNIQUE

M Baptiste
MASSELLAMANY
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Le personnel communal à votre service
Les élus ne sont pas seuls à oeuvrer pour la commune, ils peuvent s’appuyer sur le personnel 
que nous sommes heureux de vous présenter. Chaque jour de la semaine vous les croisez et 
vous les voyez à l’oeuvre. Merci à eux.

M Dominique DELAHOUSSE,
Conseiller,67ans, premier mandat. 
Membre des commissions : 
Animations communales, politique de la ville, 
école et restaurant scolaire.

M Christian HAMARD, 
Conseiller, 72 ans, premier mandat. 
Membre des commissions : 
Animations communales, politique de la ville, 
gestion des finances, gestion du patrimoine 
communal, communication relations et gestion 
du personnel.

Mme Sabrina RUBIO, 
Conseillère, 40 ans, premier mandat. 
Membre des commissions : 
Animations communales, gestion des 
finances, gestion du patrimoine communal, 
communication relations et école et de la 
restauration scolaire.

Mme Marie-José VACHON, 
Conseillère, 65 ans, premier mandat. 
Membre des commissions : 
Politique de la ville, 
école et restaurant scolaire.
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L'école
Antoine DUBUS - Enseignant de la classe de CE2 CM1

Cela fait maintenant neuf ans (depuis septembre 2012) que j’enseigne à l’école Yves Coppens de Saint Martin 
Lacaussade et j’en suis le directeur pour cette année.

Après l’obtention d’une licence en physique chimie et d’un master de l’enseignement, je me suis orienté vers 
le métier de professeur des écoles qui m’a toujours intéressé. J’ai donc passé le concours (CRPE) en 2010 et ai 
commencé à enseigner en septembre de cette même année. Après avoir enseigné une année, à côté de Bordeaux 
et une année près de Castillon la Bataille, je suis arrivé à l’école de Saint Martin Lacaussade.
Depuis mes débuts dans le métier, j’ai toujours enseigné dans les classes élémentaires et plus particulièrement 
avec des élèves de CE2 et CM1. Depuis que je suis arrivé à Saint Martin Lacaussade, mes collègues et moi 

avons mené différents projets pour l’école Yves Coppens et j’espère pouvoir en mener d’autres cette année.

Elodie MANET - Je suis la nouvelle enseignante de la classe de CM1-CM2
de l’école Yves Coppens de Saint Martin Lacaussade 
Originaire de la région, j’ai vécu sur Saint Louis de Montferrand avec mes parents durant mon enfance. Après 
des études d’Histoire de l’Art et de physique appliquée aux archéo-matériaux, je suis partie vivre en Alsace. J’y 
ai passé le concours de professeur, après avoir travaillé un an dans un collège comme assistante pédagogique.
J’ai enseigné en Alsace (Mulhouse et Colmar) pendant 6 ans, essentiellement en maternelle. Depuis le mois de 
septembre, je suis de retour sur mes terres natales girondines avec vos enfants pour cette année si particulière.

Nettoyons la nature 
Le vendredi 16 octobre toute l’école Yves Coppens de Saint 
Martin Lacaussade a participé à « Nettoyons la nature ». 

« Nettoyons la nature » est une activité pour protéger la planète, 
qui consiste à ramasser les déchets autour de notre école. Pour le 
nettoyage, nous avons utilisé une paire de gants et des sacs pou-
belles. Tous les participants portaient des chasubles. Nous étions 
répartis en plusieurs petits groupes soit avec un parent, soit avec le 
maître ou la maîtresse. Chaque groupe devait ramasser les déchets 
présents à différents endroits du village (cimetière, piste cyclable, 
à côté de l’église, dans la cité.) De retour à l’école, nous avons fait 
une photographie tous ensemble avec notre récolte. Nous étions un 
peu surpris de trouver qu’il y avait moins à ramasser que l’année 
passée, puis nous avons pris un goûter dans la cour de l’école.

« Nettoyons la nature », c’est protéger la terre de la pollution pour 
la garder en bonne santé.
Nous avons tous apprécié cette chasse aux déchets !!
Nous réfléchissons déjà aux prochaines actions pour la planète que 
nous pourrions mettre en place à l’école ou à la maison comme 

par exemple : des gourdes à la place de nos bouteilles en plastique 
puis en classe, réduire les emballages plastiques, décider d’une 
journée sans électricité à la maison ou encore trier les déchets plus 
souvent...
A l’année prochaine pour une nouvelle chasse aux déchets !

HALLOWEEN 
Le vendredi 16 octobre, la veille des vacances d’automne, nous 
avons fêté HALLOWEEN. 

A 11h45, nous sommes allés nous déguiser dans la cour avant d’al-
ler manger à la cantine. Si certains étaient déguisés en monstre, 
en sorcière, en clown d’autres l’étaient en Hulk ou en vampire ...
En entrée, nous avons mangé de la soupe de potiron, ensuite nous 
avons dégusté un gratin de poisson avec du ketchup pour faire 
comme du sang.
Au dessert, nous avons savouré un cake monstrueux.
Après le repas, nous avons fait une photo devant la cantine, puis 
Dominique et Stéphanie nous ont donné un paquet de bonbons à 
chacun.
Enfin nous sommes allés jouer dans la cour de récréation.
Nous avons beaucoup apprécié ce repas « affreusement délicieux » 
et nous nous sommes bien amusés !

Les classes de l’école Yves Coppens
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Les associations sportives de la commune
ASSM GYMNASTIQUE
Horaires des cours salle Jacques NARBONNE :
Lundi : 14h30 à 15h30 et de 18h15 à 19h15
Mardi : 10h à 11h,* 11h15 à 12h15,* 12h30 à 13h30 et 20h à 21h
Mercredi : 20h à 21h
Jeudi : 18h30 à 19h30. * Pilates
Renseignements : 
Mme Anne VARIENGIEN 06 14 34 08 61
Mme Sophie MOREAU 06 79 64 07 54
Mme Karine GUILLOT 06 23 83 92 38
https://assogymstmartin.wixsite.com
asso.gym.st.martin@gmail.com

ASSM BADMINTON
Horaires salle Jacques NARBONNE :
Lundi de 19h30 à 22h, Mardi de 20h à 22h,
Jeudi de 20h à 22h
Renseignements : badsml@yahoo.fr

ASSM TIR à L’ARC
Horaires salle Jacques NARBONNE :
Mardi de 18h à 19h30, Mercredi de 18h à 19h30

Renseignements : M Gérard BONNEAU 07 81 08 87 56

ASSM ARTE CAPOEIRA
Le Jeudi salle Jacques NARBONNE :
Enfants 4/7 ans de 18h30 à 19h15
Juniors 8/12 ans de 19h15 à 20h00
Ado/Adultes + 12 ans de 20h00 à 21h30
Renseignements : 
M Eric CORRAZA 06 50 79 55 89
https://capoeiragirondelandes.fr/

HEIKO - CLUB (Aïkido)
Horaires salle Jacques NARBONNE :
Mercredi de 19h45 à 21h30.
Vendredi de 19h00 à 21h00
Renseignements : 06 45 15 57 12

ALV (ART DE LONGUE VIE)
(Lajutsub, Jojutsu, Kenjutsu, Jukenpo, Aïkijutsu)
Horaires salle Jacques NARBONNE :
Mardi de 9h30 à 11h00 *
Mardi Ados 12/14 ans de 17h30 à 19h00
Mardi Ados + 14 ans et Adultes de 19h à 21h
Mercredi Enfants 7/12 ans de 14h00 à 15h30
Mercredi Ados 12/14 ans de 15h30 à 17h00
Vendredi de 9h30 à 11h00 * Tai Chi Chan
Renseignements : 06 45 15 57 12

YOGA HETRE ET BIEN ÊTRE
Horaires salle
Jacques NARBONNE :
Lundi de 10h15 à 11h30 
Vendredi de 12h30 à 13h30
Renseignements : 
Mme Catherine NEVEUX 
06 03 45 73
https://saintmartinlacaussade.
fr/wpcontent/uploads/ 2019 10 
/SITE St Martin 2019 .pdf

AMPLITUDE
ET ÉQUILIBRE 
Horaires salle 
Jacques NARBONNE :
Mardi de 18h30 à 19h30
Renseignements : 
Mme Catherine BONNAC 
06 85 95 10 06



MAIRIE
18 voie Romaine - 33390 St Martin Lacaussade

Tél ..................................................................................05 57 42 02 06
Fax .................................................................................05 57 42 21 22
Email ........................ mairie.st.martin.lacaussade@wanadoo.fr
Internet ..................................www.saintmartinlacaussade.com
Heures d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi .............................. 8h30 - 12h30 / 14h - 17h
Mercredi .................................................. 8h30 - 12h30 / 14h - 18h
Vendredi ................................................. 8h30 - 12h30 / 14h - 16h

BIBLIOTHÈQUE
1 chemin de Lauriers - 33390 St Martin Lacaussade

Lundi ...................................................................................... 13h - 15h
Mercredi ........................................................ 10h -12h et 15h - 17h

COMMUNAUTÉ DES COMMUNES
CCB ............................ 32 rue des Maçons, B.P. 34, 33393 BLAYE
Téléphone ..................................................................05 57 42 33 33

TRÉSOR PUBLIC
Adresse .................... 25, cours de la République - 33390 Blaye
Tél ..................................................................................05 57 42 10 91

Supplément

à détacher

MEMENTO MUNICIPAL

SAINT-MARTIN 
LACAUSSADE

Carte Nationale d’identité / Passeport :
https://passeport.ants.gouv.fr

Carte d’Electeur
(Inscription jusqu’à 30 jours avant un scrutin) - Mairie du Domicile

Autorisation de sortie du Territoire pour un mineur
Mairie du Domicile

Carte Grise
En ligne : service public

Déclaration de naissance
Mairie du lieu de naissance

Mariage / PACS
Mairie choisie pour l’événement

Déclaration de décès
Mairie du lieu de décès

Copie intégrale ou extrait de l’acte de naissance, mariage, décès
Mairie de naissance, mariage, décès

Extrait de casier judiciaire
Casier judiciaire national de Nantes (02.51.89.89.51)

Les Formalités... où se renseigner ?
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ENSEIGNEMENT / PÉRISCOLAIRE

Groupe scolaire 
RPI Cars / St Martin Lacaussade
Ecole maternelle ..........................................................CARS 
Tél  ...................................................................05 57 42 86 20

Ecole primaire Yves Coppens ...................... ST MARTIN 
Tél ....................................................................05 57 42 16 40

Collège Sébastien Vauban
Adresse .......................9 rue du Dr Boutin 33390 BLAYE
Tél ....................................................................05 57 42 04 00



URGENCES

SAMU ...................................................................................................15

Police Secours ...................................................................................17

Pompiers .............................................................................................18

Pharmacie de nuit ......................................................................3237

APPEL D’URGENCE EUROPEEN  ................................................112

ENFANCE MALTRAITÉE  ................................................................119

GENDARMERIE  .........................................................05 46 32 04 27

CENTRE ANTI POISON BORDEAUX .................... 05 56 96 40 80

QUE FAIRE FACE A UN
ARRÊT CARDIO-RESPIRATOIRE D’UN ADULTE ?

1) ALERTEZ OU FAITES ALERTER LES SECOURS
(SAMU 15 ou POMPIERS 18)
2) VÉRIFIEZ SA RESPIRATION ET LIBÉREZ LES VOIES AÉRIENNES
• Mettez la personne sur le dos, sur un plan dur.
• Agenouillez-vous et mettez 1 main sur son front.
• Avec l’autre main relevez le menton et basculez 

doucement la tête vers l’arrière.
• Regardez et écoutez si la personne respire.

3) FAITES DEUX INSUFFLATIONS
• Si la personne ne respire pas : pincez son nez et 

couvrez sa bouche avec la vôtre puis soufflez 2 
fois lentement.

• Sa poitrine doit se soulever à chaque fois que 
vous soufflez.

• Entre chaque insufflation respirez une bouffée d’air.

4) VÉRIFIEZ DE NOUVEAU SA RESPIRATION
5) LE MASSAGE CARDIAQUE
Si la personne ne respire toujours pas :
Mettez vos mains l’une sur l’autre. Positionnez-les entre ses 2 seins, bien au 
milieu de sa poitrine, vos épaules à la verticale de vos mains.
Poussez vos mains rapidement vers le bas, les bras bien tendus, les coudes 
bloqués. Vos mains doivent descendre de 4 centimètres, puis laissez-les 
remonter et recommencez ainsi 30 fois de suite rapidement.

6) ET CONTINUEZ AINSI
Continuez en alternant 2 insufflations 
(étape 3) et 30 compressions (étape 5). Si 
la personne reprend connaissance, respire 
ou parle arrêtez le massage et couchez-la 
sur le côté en attendant les secours.

Attention  ! les conseils ci-dessus ne 
remplacent pas une formation au 
secourisme dispensée par un organisme 
agréé ou une association habilitée (Croix 
Rouge, Protection Civile,...). Seule une telle 

formation vous permettra de pratiquer le secourisme avec un maximum 
d’efficacité et de sécurité.

Ces gestes qui sauvent...



i ASSOCIATIONS 9

Les associations de la commune
APE LES P’TITS 
KANGOUROUS
Nous sommes une association qui grâce à 
ses différentes actions, aide financièrement 
les écoles de Cars et Saint Martin (sorties 
scolaires, achat de matériel, spectacles 

etc…) et permet aux enfants, aux parents, aux enseignants et aux 
personnels scolaires de passer des moments conviviaux. 
Présidente : Mme Fredaigne : 06.14.95.29.50
Vice-Présidente : Mme Rubio : 06.27.49.05.81 
Mail : apelesptitskangourous@gmail.com 
Facebook : APE Les P’tits Kangourous

COULEURS VOLUMES
ET FORMES
Renseignements : 
M. Richard MELON 
06 71 72 21 55

ENTRETIEN ET 
RESTAURATION DE L’EGLISE
Renseignements : M. Jean-Paul BRUYELLE
06 03 10 47 56 
 

ASSOCIATION COMMUNALE 
DE CHASSE AGRÉEE
Renseignements : M. Jacky JONCHERE
05 57 42 84 24

COMITE DU
SOUVENIR FRANCAIS
Renseignements : 
M. Jean ARNAUDEAU - 05 57 33 43 47

FNATH Gironde Blaye
Renseignements : M. José DUBOIS
06 60 43 50 78

ZOOM sur le Club de l'été de la St Martin
Lors de son Assemblée Générale, le Club de l’Eté de la Saint 
Martin Lacaussade fait peau neuve !
Après avoir géré le Club depuis de très nombreuses années Mesdames 
GESTRAUD, GRANDJOU et toute l’équipe de gestion ont fait 
valoir leur « droit à la retraite » après de bons et loyaux services. Elles 
ont reçu les chaleureux remerciements de toute l’assemblée pour le 
travail accompli.

Une nouvelle équipe s’est présentée en lieu et place et fut 
immédiatement élue à l’unanimité à savoir :
• Présidente Madame RUBIO    

(petite fille de Membres fondateurs de la 1ère heure) 
• Secrétaire Madame MONTAUT
• Trésorière Madame DUTTO. 

Les Membres actifs ont souhaité poursuivre l’aventure avec le 
nouveau bureau.
Pour rappel, le Club propose tout au long de l’année des activités 
nombreuses et variées comme des lotos, des sorties à la journée, 
jeux de société, ou séance avec un Podologue… d’autres sont dans 
les cartons comme travaux manuels pour entretenir la dextérité, des 
sorties pédestres etc…
Notons que la municipalité a voté la rénovation complète des locaux 
dédiés aux activités du Club et les membres seront accueillis dans un 
confort remis au goût du jour. 

En fonction des mesures sanitaires rendez-vous début 2021 pour 
une nouvelle Assemblée Générale.
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Les équipements sportifs

1 - Le BI-CROSS PARK
Dans un espace boisé dédié le bi-cross Park totalement restauré est 
maintenant à disposition !

2 - Le BOULODROME
Dès que les beaux jours reviennent ces 2 terrains de boules de 
la commune retrouvent leurs adeptes. L’endroit agrémenté d’un 
banc est très prisé lors des fortes chaleurs, puisque les arbres les 
protègent du soleil ! 

3 - Le cours de TENNIS
Ouvert et en « libre-service » ce cours de tennis est régulièrement 
utilisé dès le printemps et des tournois entre amis sont légions …

4 - Le TERRAIN DE JEUX
Situé près de l’école il est régulièrement fréquenté par les petits au 
grand bonheur des parents qui peuvent profiter de cet endroit en 
toute tranquillité.

5 - Le parc de REMISE EN FORME
Ce parc aux multiples agrès est très prisé des sportifs qui peuvent 
entretenir leur forme en plein air !

6 - Le CITY-PARK 
Ce terrain ceinturé par une petite piste de course à pied offre la 
possibilité de jouer au basket, au handball ou au foot-salle et il 
est à la disposition des sportifs désireux de pratiquer leur activité 
favorite 

1
2

3 4

5
6
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Bibliothèque
Notre bibliothèque accueille chaque semaine les élèves et 
professeurs de l’école de notre commune.
Les enfants des classes de CE2 - CM1 et CM2 font leur choix 
parmi les BD, contes et romans mais aussi livres policiers, 
d’histoire, de loisirs créatifs, de fiction et autres documentaires…
Aidée par le volontariat enthousiaste de nos bénévoles, 
notre bibliothèque déjà riche de 3200 livres voit le nombre 
d’ouvrages disponibles augmenté régulièrement.
Rappelons que le prêt de nos livres est gratuit et que les 
permanences sont assurées :
• Le mercredi matin par Sabrina.
• Le mercredi après-midi par Christine.
• Le vendredi matin par Sabrina qui anime l’atelier 

lecture pour les enfants de l’école

Horaires d’ouverture : 
Mercredi de 10H00 à 12H00 et de 15H00 à 17H00 
Vendredi de 9H00 à 11H00 réservé aux écoles. 

Pour tous renseignements :
Bibliostmartinlacaussade33390@gmail.com
Page Facebook : Bibliothèque Saint Martin Lacaussade

Nouveau matériel communal
La Municipalité investit dans le matériel pour plus d’efficacité !
Monsieur le Maire, en concertation avec le Conseil Municipal, a décidé de faire l’acquisition d’un matériel 
neuf important pour remplacer l’existant arrivé en fin de vie … 

Une fourgonnette 
Modèle KANGOO 
«Z.E.ELECTRIC » !
Pour remplacer le vieux four-
gon diesel de 20 ans d’âge et 
très polluant … Monsieur le 
Maire s’est chargé person-
nellement de prendre posses-
sion d’un véhicule électrique 
rutilant au mois de Juillet… 
et nous avons ainsi profité 

des aides financières 
importantes de l’Etat 
pour renouveler une 
partie de notre flotte 
de véhicules.
La Commune de 
Saint Martin Lacaus-
sade se veut forte sur 
le respect de l’envi-
ronnement en « rou-
lant branchée » !

Une tondeuse auto-portée
Pour plus d’efficacité dans le 
travail journalier et l’entretien 
des espaces verts, la Municipalité 
a fait le choix de cette tondeuse 
très performante…D’une largeur 
de coupe de 1m10 cette machine 
est très maniable, rapide, 
confortable et silencieuse. 

Elle rendra d’excellents services à notre agent en charge de la 
tonte des pelouses pour un rendu final de coupe parfait !

Une remorque galvanisée 
Pour transporter sur son lieu 
de travail la nouvelle tondeuse, 
laquelle est interdite de rouler 
sur les routes ouvertes à la 
circulation, nous avons acheté 
une remorque très robuste. 
Elle servira également pour 
le transport de sacs de déchets 
verts et autres besoins du 
quotidien.
Un investissement « multi-services » pour durer dans le temps !
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Cérémonie du 8 mai
Compte-tenu de la situation exceptionnelle liée à l’état 
d’urgence sanitaire et aux mesures de confinement, la 
Cérémonie du 8 mai à eu lieu à huis clos vendredi au 
Monument aux Morts.
Monsieur le Maire Bernard MARGUERITTE a lu le 
discours du Président de la République après le dépôt de 
gerbe en présence de deux adjoints et du porte drapeau.

Le 23 février 2020, 117 personnes étaient rassemblées à la salle 
des fêtes Jacques Narbonne, pour le traditionnel repas organisé à 
l’attention de nos aînés. 
Tous les convives ont apprécié le menu de M. CHEVRIER et la 
prestation de son équipe. Jean Noël CARON, l’animateur du jour, 
a mené une telle ambiance que bon nombre de personnes se sont 
dandinées sur la piste de danse. 
Nous avons organisé un petit tirage au sort à chaque table, et l’invité 

ayant tiré le plus petit numéro gagnait le centre de table composé 
d’une orchidée.
Ce même jour, Madame ARTOLA Michelle fêtait son anniversaire, 
à cette occasion, la Municipalité lui a offert une composition florale. 
Elle en a profité pour pousser la chansonnette…
Si les mesures sanitaires nous le permettent rendez-vous en 2021 
pour un nouveau moment de partage !

Repas des aînés
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Les élus de la commune ont travaillé 
d’arrache-pied un samedi pour rendre aux 
usagers un terrain digne de ce nom après 
l’avoir totalement débroussaillé. 
Aussitôt remis en état les sportifs se sont vite 
réappropriés les lieux pour pratiquer leur 
sport favori !

Nettoyage du terrain de bicross

Démonstration de l'association ALV 
L’Association ALV (Art de Longue Vie) nouvellement créée à Saint Martin Lacaussade a proposé le samedi 
8 août 2020, une démonstration d’arts martiaux (ou les armes du samouraï) sur le parvis de la Mairie.
Alain et Guy 5ème dan NSR ont multiplié les démonstrations d’Aïkijutsu, de laîjutsu et Bottogini
Pour clôturer la manifestation, tout le monde était invité à participer à une séance de gymnastique chinoise.

Cérémonie du
11 novembre
En ce jour de Commémoration du 11 
novembre 1918, un hommage a été 
rendu à tous les morts pour la France 
par Monsieur le Maire M Julien BEDIS, 
en présence de ses adjoints.

Le samedi 12 septembre les lauréats du « concours des maison fleuries » ont reçus leurs distinctions des mains de M le Maire Julien BEDIS 
et de Mme Sylvie DUTTO. Cette manifestation s’est déroulée dans le parc de la salle Jacques NARBONNE est s’est conclu par le pot de 
l’amitié en présence de membres du conseil municipal.

L’ensemble des lauréats furent 
récompensés par des bons d’achat 
à valoir à la jardinerie POINT 
VERT que nous remercions et qui 
était chargée du fleurissement de la 
manifestation.

Fête des fleurs 2020
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La commune avance
Dès l’annonce du résultat des élections en MARS et malgré le report de sa prise de fonction en JUIN dû à la crise sanitaire, 
Monsieur le Maire a mis à profit ce temps intermédiaire pour préparer, avec son futur Conseil Municipal les grandes lignes des 
travaux de voirie à prévoir avant la fin de l’année 2020.

Ainsi, dès le mois de juin et sa prise de fonction officielle aux manettes 
de la Mairie, des appels d’offres ont pu être lancés, sans perte de 
temps, pour les travaux qui avaient été retenus pour l’année 2020.
La Société COLAS a été choisie pour les travaux à engager.

Ainsi, dès le 26 octobre les travaux ont pu commencer autour de la 
Salle Jacques Narbonne, sur la route de Mazerolles et sur les allées à 
proximité de la Mairie.

Puis les trottoirs de la Rue André Clerc ont fait « peau neuve » et le 
Chemin des 3 Moulins a également vu l’arrivée des engins de T.P

Le trottoir Chemin de Frédignac est en cours et d’autres travaux vont 
s’étaler dans les semaines à venir vers le Chemin de Labrousse ou 
un parking sera installé, puis Chemin de la Perreuse et Impasse du 
Lavoir pour des travaux plus léger.

Nous sommes conscients des difficultés de circulation que ces travaux 
temporaires ont génèrés et nous nous en excusons, mais l’amélioration 
de notre environnement mérite bien de les accepter momentanément.
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Etat civil 
2020
Sont nés : 
• RAPIN Maylia, Rose
• GICQUAIRE TAN Charlotte
• CHAMARIER Jules, James, Philippe
• GINIE Charline Louise
• CZWARTEK Nathan
• BEDIS DAOUDA Adan, Jalil, Joël 

Se sont mariés : 
• DUPIN Vincent, Thierry   

et TAVEIRA Céline
• RICHARD Jérémy Pierre Sébastien  

et MARTIN Nathalie, Aurélie 

Se sont pacsés :
• CHAMARIER Julien, James   

et MIRAILH Sophie, Amélie 
• DALLON Raphaël    

et MALLET Majorie, Julie
• DUFRENE Adrien, Serge, Michel  

et BOHIGAS Aghate, Alisée

Nous ont quittés : 
• MERIOCHAUD James
• LECOMTE Alain
• DEDACK Gustave Irenee Pierre
• CRAMETTE Daniel Maurice Henri
• ZAMBONI Pietro Santo

COUP DE GUEULE
La Commune s’emploie tous les jours à rendre son environnement le plus agréable 
possible et ses efforts sont régulièrement remarqués et commentés par les habitants 
et même par les touristes de passage au Gîte des Pèlerins ou sur l’aire de Camping 
Car. En feuilletant les pages de ce bulletin vous apprécierez, par les photos, le rendu 
visuel qui appelle à la quiétude dans notre Commune et c’est ce que nous souhaitons 
régulièrement améliorer.

Malheureusement nos concitoyens n’ont pas tous la même vision du bienêtre et 
nous devons régulièrement faire face aux incivilités de quelques un qui n’ont aucun 
scrupule à polluer notre espace à tous !

Nous avons dû « sévir » dernièrement après avoir identifié un des pollueurs pris sur 
le fait et souhaitons ne pas avoir à recommencer.

Soyons citoyens, protégeons notre environnement et évitons ces dépôts sauvages !
Pour rappel une déchetterie se trouve à Saint Paul, commune voisine de la nôtre!

Mise en place d'une cellule d'écoute
M le Maire précise : 
Comme vous le savez, ce mandat débute dans un contexte inédit et 
particulièrement difficile pour nous tous en raison de la COVID. Plus 
que jamais la solidarité doit être au cœur de nos préoccupations.
Avec l’ensemble des élus, nous mettrons tout en œuvre pour maintenir le 
lien social malmené par les contraintes que nous imposent les périodes 
de confinement.
Je sais que ce sont les personnes les plus fragiles, précaires, nos ainés, 
toutes celles et tous ceux qui sont en situation de solitude et d’isolement qui souffrent le plus du contexte actuel. C’est pourquoi j’ai 
demandé aux élus d’être à leur écoute au sein de la cellule municipale spécialement mise en place.
N’hésitez pas à appeler le secrétariat de la Maire : 05 57 42 02 06
Réunion hebdomadaire d’échanges entre les élus volontaires participants à l’animation de la cellule d’écoute.

Agenda des manifestations 2021
En raison de la pandémie actuelle au moment de la rédaction définitive de ce bulletin, nous ne sommes pas en mesure de vous 

proposer une programmation fiable des manifestations sur l’année 2021 dans notre commune. En fonction de l’évolution sanitaire 
et réglementaire, vous serez informés de la programmation des manifestations par affichage, information postale mise en ligne sur 

le site internet et la page Facebook de la Mairie. Notre priorité est de vous protéger tout en maintenant le lien social.




